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Contenu 

• Par décision du Conseil de défense et de sécurité nationale du 23
septembre 2020, les mesures de protection nationales sont renforcées dans
tous les établissements médico-sociaux hébergeant des personnes à risque
de forme grave de Covid-19, notamment des personnes âgées, et dans les
unités de soins de longue durée (USLD), quelle que soit la situation
épidémique de leur territoire

• Objectif : protéger sans isoler

2



Rappel du protocole de retour à la normale du 16/06/20

Respect strict des gestes barrières & d’hygiène 

port obligatoire du masque chirurgical par les professionnels et 
les personnes extérieures à l’établissement,

hygiène des mains par solution hydro-alcoolique,

nettoyage des surfaces susceptibles d’avoir été touchées avec 
aération de la pièce,
respect du circuit des déchets d'activités de soins à risques 
infectieux,

respect de la distanciation physique 
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Rappel du protocole de retour à la normale du 16/06/20

Conserver et animer une cellule « Covid-19 » au sein de chaque ETS

Conserver une chambre individuelle « SAS » au cas où un résident présente 
des symptômes évocateurs du Covid-19 et que ce résident soit en chambre 

double 

• aux nouveaux professionnels permanents et temporaires intervenant en établissement, et ce 2 jours 
avant leur intervention au sein de l’établissement ; 

• aux professionnels de l’établissement au retour des congés ; 
• aux résidents ou salariés présentant le moindre symptôme évocateur ; 
• aux personnes demandant une admission en établissement, au stade de la préadmission.

Proposer systématiquement un dépistage : 
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Organisation face à la reprise épidémique
Instances et organisation générale  

• Activation du COPIL de direction et Activation ou réactivation des plans bleus
• Echanges avec l’ARS pour ajuster la réponse épidémique
• Désignation d’un référent Covid-19 en l’absence de médecin coordonnateur et d’un

référent Covid-19 chargé du suivi administratif
• Réactivation des liens

• avec l’astreinte « Personnes âgées » ou « PA / personnes handicapées » « Soins
palliatifs » et « HAD »

• avec le CPias ou une équipe d‘hygiène EOH ou EMH
• Définir un secteur dédié aux cas suspects ou confirmés de Covid-19 ou proposer des

solutions alternatives
• Evaluer les éventuels besoins de renfort en ressources humaines
• Anticiper les mesures de limitation de la circulation et d’encadrement des visites, des

sorties, des admissions et du fonctionnement des accueils de jour, à prendre en cas
d’aggravation de la situation
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Selon la dégradation de la situation épidémique 
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Consignes ARS Occitanie EHPAD 

NIVEAU I : circulation du 
virus faible et pas de 
cluster dans la 
commune de 
l’EHPAD/USLD

NIVEAU II : présence 
d’un cluster en 
proximité de 
l’EHPAD/USLD

NIVEAUX III : reprise 
épidémique forte dans le 
département ou 2ième vague 
généralisée

=> mesures à réexaminer chaque semaine selon la situation épidémique

Les mesures préconisées s’ajoutent aux mesures du niveau précédent
=> alerte des établissements concernés par l’ARS (via les DD)

=> mesures à mettre en œuvre pendant 2 
semaines puis selon situation épidémique
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Mise en œuvre des mesures exceptionnelles, notamment restriction des visites et consultations,
sur analyse bénéfice/risque et décision collégiale 



Consignes nationales

Informer les familles : situation 
dans l’établissement et CAT 

Suivi renforcé de stocks EPI, 
SHA

SHA disponible pour les accès à 
l’ETS

Procédures CAT cas Covid + 
personnel et résidents 

Renforcer les protocoles d‘hygiène en 
cas d’apparition de cas suspects ou 

confirmés de Covid-19 

Vigilance renforcée à l’égard de l’état 
psychologique des personnels et des 

résidents

Rappel des protocoles de PEC de la 
dyspnée, sédation profonde et CAT en 

phase agonique

Niveau 1 
Création d'un compte sur la plateforme 

renfortrh.solidarites-sante.gouv.fr/ 
renfort RH urgent

Vérification coordonnées résidents, 
familles et professionnels pour 

réactivité si dépistage généralisé

Conserver si possible une 
chambre individuelle SAS

Constitution stock EPI de sécurité de 3 
semaines + mdt et pdt bio nettoyage 

avec gestion traçabilité

Constitution d’un chariot de 
médicaments d’urgence

MAJ et application permanente des 
protocoles d’hygiène et entretien des 

locaux

Réactivation lien CH de proximité 
(procédure hosp. et retour)

Temps de concertation entre équipe et 
RU/CVS

Niveau 2

Affichage dans l’ETS 
des contacts d’appui 

psychologique

Anticipation des 
besoins de renfort 

Activation des SAS pour les livraisons et 
l’habillage/déshabillage des salariés 

Mise en œuvre des points d’entrée 
séparée accueil de jour/internat 

Activation plan bleu et plan de continuité

Renseignement outil numérique national 
de suivi des stocks (à venir)

Niveau 3

Réactivation du plan bleu et 
réévaluation avec la plateforme 

PA et DDARS

Travail sur les directives 
anticipées en cas 
d’hospitalisation 

Préparation d’un secteur Covid

Télétravail pour les 
administratifs

Spécificités consignes ARS OccitanieOrganisation

Pour le secteur handicap +
Pour le secteur handicap +
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Hygiène
Consignes nationales

Maintien et renforcement des gestes 
barrière

Quick formation sur les gestes barrière pour 
les proches aidant un résident vulnérable

Rappel systématique des PS et gestes 
barrière aux professionnels et 

sensibilisation et formation si besoin des 
visiteurs   

Réactualisation et / ou adaptation des 
protocoles de bio nettoyage des locaux, 

des chambres et du logement

MAJ ou adaptation du protocole 
circuit des DASRI 

Appui EMH ou CPias 

Niveau 1

Surveillance quotidienne 
signes évocateurs chez les 

résidents

Vigilance des personnels  
en dehors de l’Ets : 

comportement et lors de 
pauses 

Formation aux gestes 
barrières des familles, 

bénévoles et personnels 
temporaires 

Affichage des mesures 
barrière 

Personnel : port du masque chirurgical obligatoire et permanent pour tous les personnels
Port du masque grand public fortement recommandé pour tout usager en situation de handicap de plus de 11 

ans, si usager à risque port du masque chirurgical.
Utilisation possible du masque à fenêtre homologué,

Si masque impossible, port de visière + autres gestes barrière

Formation sur site en petit groupe sinon formation à distance (niveau 2 et 3)

Niveau 2

Professionnels : recherche 
systématique des 

symptômes avec prise de 
température avant prise de 

poste

Demande d’appui CPias 
et/ou EMH pour mise en 

œuvre des mesures 
complémentaires 

Vérification de l’application 
possible procédures ARS en cas 
d’entrée du virus dans l’EHPAD

Niveau 3

Spécificités consignes ARS Occitanie

Pour le secteur handicap +
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Dépistage 

Consignes nationales

Définir, en lien avec l’ARS, une stratégie de 
dépistage généralisé des professionnels à 

intervalles réguliers

Dépistage diagnostique de : 
Tous les résidents et professionnels dès le 1er

cas positif (symptomatique ou 
asymptomatique) détecté, 

Tout résident ou professionnel présentant 
des symptômes évocateurs 

Tout résident ou professionnel identifié 
comme personne contact d’un cas Covid +

Dépistage préventif :
Résident en amont d’une admission en ETS
Pour tout professionnel au retour de congés 

ou avant prise de poste initiale
A discrétion du gestionnaire : bénévole 

participant au projet de soins 

Niveau 1

Au moindre symptôme 
évocateur résident et/ou 

personnel

Retour du résident après un 
séjour à l’extérieur de l’EHPAD 

Nouveau professionnel avant 
intervention 

Pour tout professionnel au retour de 
congés (zone à risque, comportement, 

participation rassemblement de 
nombreuses personnes (mariages, 

festivals, concerts, funérailles…)

Niveau 2

Recherche systématique 
de symptômes avec prise 
de température avant la 

prise de poste

Niveau 3

Convention laboratoire 
pour accès préférentiel 

dépistage 

Identifier une personne 
référente dépistage
(med Co ou IDEC de 

préférence) : 
Accès rapide et 
formation des 

professionnels pour 
réalisation tests

Spécificités consignes ARS Occitanie
Test nasopharyngé RT-PCR
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Voir récapitulatif stratégie de dépistage en fin de diaporama 
- en EHPAD/USLD : diapo de 27 à 32
- en ESMS-PH : diapo de 33 à 41



Circulation 

Consignes nationales

Eviter au maximum le 
confinement en chambre

Si confinement : à limiter à des 
situations exceptionnelles 

Mise en place d’organisations et 
d’aménagements évitant le 

confinement 

Organiser les activités collectives 
pouvant persister en petits 

groupes avec respect des gestes 
barrière 

Niveau 1

Libre circulation avec 
mesures et gestes 

barrières 

Maintien des activités 
avec mesures et gestes 

barrières 

Organisation des 
livraisons extérieures 
avec SAS à activer au 

niveau 2

Niveau 2

Suspension temporaire  
sorties pour convenance 
personnelle sauf si PCR 
négative avant retour.

Sorties pour raison 
médicales maintenues 

Suspension des 
formations sur site par 

formateur externe, sauf 
réglementaires ou 

prioritaires

Procédures pour le 
courrier et les colis 

destinés aux résidents

Accès à l’ETS interdit pour 
livreurs et ambulanciers 
(sauf urgence) avec SAS

Niveau 3

Organisation des consultations nécessaires 
et/ou urgentes (limitation professionnels 

extérieurs) 

Favoriser la téléconsultation et privilégier 
l’intervention du Med Co. au lieu des 

médecins traitants 

Si confinement individuel (en chambre ou à 
domicile) : accord de la famille ou du 

résident, durée limitée et info ARS

Réduction / limitation et sécurisation des 
sorties individuelles pour EMS à risque de 

forme grave

Spécificités consignes ARS Occitanie
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Visites / accès à l’ETS   

Consignes nationales

Maintenir les visites des proches, des 
professionnels et bénévoles formés 

Réactivation des visites sur rendez-vous, dans
un espace extérieur ou dédié
Régime d’exception possible (week-end, plage
horaire et respect des gestes barrière)
Modulation du format des visites (durée, … )

Limitation des  sorties individuelles dans la 
famille aux situations exceptionnelles 

Niveau 1

Si professionnels ou 
visiteurs 

symptomatiques ou 
contacts covid : test 

RT-PCR négatif 
avant entrée dans 

l’EHPAD

Traçage des 
visiteurs et rappel 
mesures barrières

Anticipation des droits de 
visite avec la CVS et 

communication aux familles

Niveau 2

Encadrement des 
visites sur RDV 

Signature charte pour 
respect gestes barrière

Possibilité de suspendre 
temporairement les 

visites si défaut 
d’application des gestes 

barrière

Possible visite sans rdv 
si présence plus 

réactive nécessaire

Niveau 3

Fermeture des accueils de 
jour si pas d’accès séparé 

pour EHPAD

Organisation des visites sur 
RDV à poursuivre

Charte de bonne conduite pour 
proches et bénévoles 

Possibilité de suspendre 
temporairement les visites si 

défaut d’application des gestes 
barrière

Limitation capacité des accueils 
de jour en l’absence séparation 
fonctionnelle (locaux, équipe, 

restauration)

Spécificités consignes ARS Occitanie
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Admissions / Activité    

Consignes nationales

Dans les EHPAD avec COVID + : report des 
nouvelles admissions non urgentes avec 

exception (urgences, sorties d’hospitalisation, 
impossibilité de maintien à domicile)

Fermeture des accueils de jour si pas d’entrée 
séparée 

Limitation à l’accueil de groupes constitués de 
8 personnes maximum (si grande capacité 

plusieurs sous-groupes de 8 personnes 
possibles).

L’accueil des personnes présentant des 
vulnérabilités particulières (risque de 

dégradation de l’autonomie, épuisement de 
l’aidant) est à privilégier…

Niveau 1

TEST PCR négatif préalable  
pour tout nouveau résident 
+ chambre individuelle (7 J) 
+ surveillance et autre test 
PCR au moindre symptôme 

évocateur Covid

Maintien des activités 

Organisation spatiale pour limiter les contacts entre 
les groupes et traçabilité composition pour 

facilitation contact tracing
Respect des gestes barrières

Niveau 2

Maintien des 
consultations

Favoriser la 
téléconsultation

Arrêt des 
intervenants  

extérieurs non 
indispensables  

Niveau 3

Aménagement possible des activités 
collectives : petit groupe et gestes 

barrière

Fermeture temporaire des accueils de 
jour et internats séquentiels possible 

sur avis ARS 

Séjour à l’extérieur : soit proposition de 
dépistage au retour + surveillance soit 
suspension temporaire de ces séjours

Si risque de forme grave, possibilité 
de report admission non urgente

Spécificités consignes ARS Occitanie

Pour le secteur handicap +
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Transport

Tous Niveaux
Eviter les regroupements à l’entrée du mode de transport

Recommandation écrite remise aux famille pour ne pas confier un usager symptomatique
Hygiène des mains avant transport (SHA dispo)

Aération véhicule pendant transport selon météo

Port du masque chirurgical par les professionnels

Port du masque chirurgical pour les usagers si possible sinon distanciation d’1 m ou placé à proximité d’une 
personne partageant le même groupe dans l’institution

Si enfants à risque de forme grave qui ne peuvent pas porter de masque, privilégier le transport individuel

Spécificités consignes ARS OccitaniePour le secteur 
handicap 
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Conduite à tenir 
Si cas positif chez un ou plusieurs résidents et/ou personnels de l’EHPAD/USLD

Doctrine ARS Occitanie 

Résidents

• Hospitalisation du 1er résident Covid+ si cas
isolé si possible ou confinement en chambre
et mise place d’un secteur COVID (stratégie à
discuter avec plateforme PA).

• Suivre les recommandations sur la levée
d’isolement (21jrs)

• Hospitalisation des résidents qui le
nécessitent en privilégiant l’admission directe

• Eviter le confinement en chambre des
résidents COVID -

• Isolement des résidents Covid + (chambre
seule ou secteur covid)

• Dépistage de tous les résidents et de tous les
personnels, isolement des cas positifs et re-
tester tous les 7 jours les résidents et
personnels négatifs jusqu’à l’absence de
nouveau cas, selon capacités du territoire
(plateforme covid)

• Renseigner le portail des signalements des
cas et si décès, résidents et personnels

Professionnels 

• Dépistage de tous personnels
• Pour les professionnels positifs : arrêt

de travail pendant 7 jours (de 9 à 14
jours en cas d’immunodépression)

• Retour 48h après la disparition des
signes

• Respect des mesures barrières
renforcées pendant les 7j suivants

• Si positif et travail : poste dégradé +
mesures barrières renforcées

• Pour les professionnels négatifs :
nouveau test à J7 jusqu’à l’absence de
nouveau cas ;

• EHPAD prioritaire pour toute demande
de renfort RH

• Modification des organisations
(planning, fiches de poste, …)

Visites /sorties /admissions 

• Eviter la suspension des visites et
sorties, si visites : à organiser

• La suspension des visites sur tout au 
partie est possible* avec réajustement  
au plus tôt en fonction de la situation 
sanitaire et avec concertation avec le 
CVS 

• Interdiction de toute nouvelle 
admission jusqu’à la levée des mesures 
barrières renforcées

• Fermeture des accueil de jour
• Suspension des activités collectives si 

pas en conformité avec l’application  
des mesures barrières

• Organisation des consultations si 
urgentes ( limiter les entrées)
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Conduite à tenir au 1er cas de Covid confirmé pour ESMS accueillant des 
personnes en situation de handicap  

Doctrine ARS Occitanie 

Résidents

• Dépistage de tous les résidents  
jusqu’à l’absence de nouveau cas 
avec plateforme contact tracing et 
DD
• Isolement des cas usagers positifs
• Hospitalisation si nécessaire ou 
confinement strict en chambre ou 
transfert sur l’unité COVID ou retour 
à domicile 
•Si contact hors établissement : 
contact tracing à réaliser

Professionnels 

• Dépistage de tous personnels 
jusqu’à l’absence de nouveau 
cas (voir diapo dépistage)

• Pour les professionnels 
positifs, arrêt de travail 
pendant 7 jours (9 à 14 jours 
en cas d’immunodépression)

• Si besoin, demande de renfort 
RH via la plateforme

Visites /sorties 
/admissions 

• Suspension des admissions et des 
visites (sauf indispensables) 
jusqu’à confirmation de l'absence 
de nouveaux cas 

• Possibilité de limiter la circulation  
et les sorties au sein de 
l’établissement sur décision 
collégiale 

• Maintien activité en petit groupe 
si respect gestes barrières 

• Aménagement organisationnel 
pour éviter le confinement 
individuel en chambre

https://www.occitanie.ars.sante.fr/system/files/2020-08/Fiche%203a%20-%20D%C3%A9pistage%20en%20ESMS%20PH_0.pdf 16
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Conduite à tenir en cas de cluster dans les ESMS accueillant 
des  personnes en situation de handicap  

Doctrine ARS Occitanie 

Accueil de jour

• Fermeture temporaire 
possible partielle si cas 
covid limité sur 1 unité
• Sur accord préalable de 
l’ARS
•Si contact hors ETS : 
contact tracing à réaliser

Sorties

• Restriction temporaire 
des sorties (séjour en 
dehors de l’EMS) avec 
protocole spécifique 
pour maintien du lien 
avec les familles (tél, 
vidéo…)

• Information préalable à 
l’ARS

Visites
/admissions 

• Suspension des 
admissions et stage 
usager jusqu’à l’absence 
de nouveau cas

• Suspension possible des 
visites sur 
recommandations ARS
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Prise en charge d’un décès de cas confirmé ou probable Covid +

Tenue :

- Avant d’entrer dans la chambre, port de tablier plastique à usage unique (soins mouillants et souillants), masque chirurgical, lunettes de protection

- Dans la chambre : mettre des gants non stériles à usage unique

Prise en charge du corps

- Oter les bijoux et les désinfecter avec un DD virucide ou de l’alcool à 70°

Suivant le Décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire (titre 7,Chapitre 1 Article 52)

Eu égard à la situation sanitaire :

• les soins de conservation sont interdits sur le corps des défunts atteints ou probablement atteints du covid-19 au moment de leur décès,

• les défunts atteints ou probablement atteints du covid-19 au moment de leur décès font l'objet d'une mise en bière immédiate. Mise en bière immédiate. (Notion de 24h de délai qui permet à la famille de 
voir le corps)  

• La pratique de la toilette mortuaire est interdite pour ces défunts, à l'exclusion des soins réalisés post-mortem par des professionnels de santé ou des thanatopracteurs. 

• Les soins et la toilette qui ne sont pas interdits par le présent article sont pratiqués dans des conditions sanitaires appropriées.

- Envelopper le corps dans une housse mortuaire imperméable (identifiée au nom du résident et heure du décès)

- Evacuer tous les déchets en DASRI 

NB : penser à explanter en cas de nécessité la prothèse fonctionnant au moyen d'une pile avec les équipements de protection adaptés. 

Pour le personnel soignant

Défunt visible par la famille:
• sans contact (toucher ou embrasser le corps)
• se tenir à au moins un mètre de distance l’un de l’autre et de tout 

autre membre du personnel
• hygiène des mains après la visite 

Pour la famille 



Dispositif de soutien sanitaire 

• Activation des astreintes personnes âgées : référent identifié + hotline 

• Mobilisation:
 des équipes mobiles de gériatrie : soutien aux ehpad avec possibilité de déplacement sur site 
 des équipes de soins palliatifs : hotline + renforcement de la coopération avec l’HAD 
 de l’HAD : saisine par les EHPAD 
 des CPias, EOH & Equipes Mobiles d'Hygiènes
 des espaces éthiques régionaux et de cellules éthiques des établissements de santé
 des cellules d’urgence médico-psychologique (CUMP) 
 des professionnels de ville : suivi, télémédecine...   

• Hospitalisation des résidents d’Ehpad :
• discussion sur l’orientation la plus adaptée : ETS sanitaire, HAD, court séjour, SSR…  
• organisation des admissions sans passage aux urgences 
• organisation des sorties d’hospitalisation 
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Sous la coordination l’ARS les structures suivantes seront sollicitées :



Dispositif de soutien en ressources humaines

• directeurs 
• professionnels libéraux
• personnel soignant, diplômé, formé ou en cours de formation en capacité 

de réaliser une PEC 
• service civique 
• demandeurs d’emploi
• travailleurs sociaux 
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Mobilisation des viviers dans les différents domaines : 



Anticipation de la grippe saisonnière 

L’augmentation du taux de vaccination des professionnels, constitue un enjeu
de santé publique majeur dans le contexte épidémique actuel.

Au regard de ce contexte, il incombe aux établissements et services médico-
sociaux accueillant ou intervenant auprès de personnes à risque de grippe
sévère, en particulier aux EHPAD, d’organiser en leur sein une campagne de
vaccination gratuite des professionnels en contact étroit avec les résidents, avec
l’appui des ARS.

Des supports de communication seront transmis aux établissements dans cet
objectif.

21



Anticipation de la grippe saisonnière 

• Désigner une personne référente (médecin coordonnateur ou cadre infirmier
de préférence) chargée de coordonner la campagne.

• Procéder à l’achat groupé des doses de vaccins et du matériel nécessaire.
• Informer les professionnels sur les bénéfices de la vaccination.
• Mobiliser les ressources internes de l’établissement pour la réalisation de la

vaccination (médecin coordonnateur, IDE, pharmacien de PUI).
• Mobiliser en tant que de besoin des ressources externes (avec l’appui de l’ARS

si nécessaire) :
 Services de santé en travail ;
 Autres services (notamment des collectivités territoriales) contribuant à la politique

vaccinale ;
 Professionnels libéraux, en recourant, en tant que de besoin aux modalités dérogatoires

de rémunération pour les interventions en EHPAD.
22

Organiser une campagne de vaccination gratuite des professionnels en contact étroit avec 
les résidents, avec l’appui des ARS :



Campagne Occitanie

Informations et outils concernant la campagne de vaccination grippe en 
direction des professionnels de santé :

http://www.occitanie.ars.sante.fr/face-la-grippe-fait-equipe
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Badges à commander auprès de votre 
DD ARS

http://www.occitanie.ars.sante.fr/face-la-grippe-fait-equipe


Recommandations relatives au confinement en chambre

Décision d’un confinement 
individuel 

en chambre*

L’état de santé psychique 
et physique 
du résident

Le bâti de 
l’établissement 

d’accueil

L’environnement et la 
situation locale de 

l’épidémie

Les ressources
en personnel 
disponibles

Réévaluation  
nécessaire 

Réaliser une analyse
bénéfice / risque individualisée. 

Evaluer : 

* La décision d’un confinement en chambre est toujours prise collégialement 24



Appui de la décision d’un confinement individuel en chambre 

Absence de résidents ou de 
personnels symptomatiques

• Favoriser l’adhésion à 
des mesures de 
réduction des contacts 
(confinement volontaire)

• Recenser et  
accompagner les 
résidents ne pouvant 
comprendre ou 
consentir à ces mesures

• Accompagner les 
résidents déambulants

• Ménager si possible des 
espaces de 
déambulation sécurisés

Présence de résidents 
symptomatiques

• Analyser le 
fonctionnement de 
l’unité et de la structure 

• Recenser les résidents 
présentant des troubles 
du comportement les 
exposant au risque de 
contact avec un patient 
symptomatique

• Si pas d’espace de 
déambulation sécurisé, 
un confinement 
individuel en chambre 
doit être envisagé

Résidents « déambulants » 
symptomatiques

• Confinement individuel 
en chambre à envisager 
si le résident ne peut 
consentir ou 
comprendre la 
nécessité du 
confinement volontaire

Présence de plusieurs 
résidents symptomatiques 

(cas groupés)

•Les résidents déambulants
asymptomatiques sont 
potentiellement contacts et 
vecteurs de l’infection virale

• Le confinement de ces 
résidents au sein d’une unité 
dédiée doit être envisagé 
après décision collégiale 
impliquant le médecin 
coordonnateur

•Si impossibilité de réaliser des 
isolements spécifiques des 
résidents en créant des 
secteurs dédiés, les tests 
peuvent être étendus au-delà 
des trois premiers patients 
pour mieux caractériser 
l’extension de l’épidémie au 
sein de l’établissement

25



Maintien du lien social avec les proches en cas de 
suspension des visites 

Communication à distance 
(téléphone, 

vidéoconférence, mail, 
applications dédiées…) 

Recenser les moyens 
de communication 

mobiles 
transportables en 

chambre disponible

En cas de carence, 
l’établissement doit 

acquérir des 
équipements 

supplémentaires

Faciliter l’usage de tout dispositif 
local permettant la communication 
avec les proches (journaux, forums) 

Dans le respect des 
gestes barrières

Nettoyer les dispositifs 
utilisés (avant et après 

utilisation), 
les dédier si résident 

contaminé

Informer les 
familles de 

l’ensemble de ces 
modalités

Accompagnement 
individualisé 
(animateur)

26
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https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/10reperes_ehpad.pdf

REX des vos EMS?

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/10reperes_ehpad.pdf
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Contacts CPias

SITE TOULOUSE 
05.61.77.20.20
cpias-occitanie@chu-toulouse.fr

SITE MONTPELLIER 
04.67.33.74.69
cpias-occitanie@chu-montpellier.fr

www.cpias-occitanie.fr
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